
 
 

 
 
 
 
 

 
 

REUNION   PUBLIQUE 
 

 
AMENAGEMENT  SECURITAIRE 

 
La municipalité a pour projet de réaliser des aménagements 

sécuritaires sur l’ensemble de la commune.  
 

La première voie concernée sera la route de Beaulieu où un 
dispositif expérimental va être mis en place très prochainement. 

Cela permettra d’évaluer son efficacité et réaliser par la suite 
l’aménagement définitif.  

 
Une réunion de  présentation est organisée en présence du maitre 

d’œuvre et des élus le : 
 

Lundi  7  septembre 2015 à 18h30  
 à la Salle des fêtes. 

 
 
OUVERT  A  TOUS  
 
 



La rentrée scolaire 
 

aura lieu le mardi 1er septembre 2015 
 

Semaine de 4.5 jours : démarrage des ateliers le jour de la rentrée 
 

Rappel des  horaires 
 

Matin (lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi)  
Accueil des enfants à partir de 8h50 
Cours  de 9h00 à12h00 
 

Après-midi (lundi et jeudi) 
Accueil des enfants à partir de 13h20 
Cours de 13h30 à 16h30 
 

Après-midi (mardi et vendredi) 
Accueil des enfants à partir de 13h20 
Cours de 13h30 à 15h 
Ateliers périscolaires de 15h à 16h30 (si inscription en juin 2015)  
 

Les enfants scolarisés à Santranges dans le cadre du RPI pourront bénéficier 
du transport scolaire dès le jour de la rentrée. Rendez-vous à l’arrêt de bus 
devant l’école maternelle à 8h30.  
 

L’accueil périscolaire ouvrira ses portes aux  enfants dès le 1 septembre 2015.  
Les enfants relevant du RPI seront pris en charge par une animatrice à 8h15 
qui les conduira à l’arrêt de bus.  
 

Nous vous rappelons que tous les enfants fréquentant l’accueil périscolaire 
doivent obligatoirement être inscrits même pour une fréquentation 
occasionnelle.  Dossier à retirer en mairie auprès de Nathalie Marchand. 
 

Les Loupiots « mercredi » ouvriront le mercredi 2 septembre 2015, de 12h00 
à 18H30. 
 
      RAPPEL 
Le restaurant scolaire accueille désormais vos enfants le mercredi midi. 
Inscription préalable en mairie 15 jours avant. Attention, tout repas commandé 
et non  pris sera facturé à la famille, (sauf en cas d’absence la matinée à 
l’école). 
Pour tout renseignement, vous pouvez joindre Nathalie Marchand au  
02-48-78-21-35. 
 



VENTE  DE  TICKETS  CANTINE 
 
Pour faciliter votre organisation en ce début d’année scolaire, la vente de 
tickets repas sera proposée dans les locaux du restaurant scolaire au sein 
de l’école :  
 

le lundi  31  août 2015 de 10 h 00  à 12 h 00 
et le mardi 1 septembre 2015 de 8 h 15 à 9 h 00 

 
Ticket primaire :   2.50 € 
Ticket maternelle :  2.00 € 

 

Les enfants domiciliés à Belleville sur Loire mais scolarisés à 
Santranges (CE2) doivent acheter leurs tickets à Belleville. 
 

Vous avez la possibilité de consulter les menus sur le site de la mairie de 
Belleville sur Loire et sur les panneaux d’affichages aux entrées de l’école 
de Belleville.  
 
COLLEGES ET LYCEES 
 

       NOUVEAU 
 
A compter du mardi 1er septembre 2015, un service est proposé aux 
collégiens et lycéens habitant  les hameaux « des Carrés, des Chevreaux et 
de la Grande Borne ». 
Tous les matins un ramassage en mini-bus organisé gratuitement par la 
commune permettra à vos enfants de rejoindre le point de montée du 
gymnase  et tous les soirs lors des retours de 17h05 et de 18h05  et le 
mercredi à 13h05 de regagner votre  domicile. 
 

A la Grande Borne  :  passage à 7H10  
 

Aux Chevreaux : Passage à 7h15 
 

Aux Carrés : regroupement des jeunes à l’entrée du lotissement R 
Foucher. Passage à 7h25 
 

Dépose le soir  et le mercredi midi aux mêmes endroits. 
 

Inscription obligatoire au préalable en mairie auprès de Nathalie 
Marchand à partir du lundi 24 août 2015.  



 
 

ATTENTION !  LES CARTES DE TRANSPORTS 
SCOLAIRES VOUS SERONT ENVOYEES DIRECTEMENT 

A VOTRE DOMICILE  
 

 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 

17h10* Prise des élèves à la Pêcherie à 17H30 



 
DEROGATION  VACANCES  SCOLAIRES  
 
La parution du calendrier des vacances scolaires en début d’année et notre 
changement de zone  ont  suscité le mécontentement de nombreuses 
familles. Monsieur le Maire et ses adjoints, conscients des désagréments 
engendrés, ont entrepris diverses démarches auprès du directeur 
académique en collaboration avec les maires des communes voisines et 
des parlementaires du département. Leurs efforts ont été couronnés de 
succès et l’arrêté dérogatoire nous rattachant  à la zone A  a été promulgué 
le 25 juin 2015. A compter du 01 septembre 2015, les élèves des écoles 
élémentaires des communes de Belleville, Santranges, Sury près Léré et 
Léré auront leurs vacances scolaires d’hiver et de printemps en même 
temps que l’académie de Dijon. 
 
 

Rentrée des élèves le mardi 01 septembre 2015 
Vacances de la Toussaint : du vendredi 15 octobre 
2015 au lundi 02 novembre 2015. 
 

Vacances de Noël : du vendredi 18 décembre 2015  au 
lundi 04 janvier 2016 
 

Vacances d’hiver : du vendredi 12 février 2016 au 
lundi 29 février 2016 
 

Vacances de printemps : du vendredi 8 avril au lundi 
25 avril 2016 

Fin des cours le mardi 05 juillet 2016 
 

 
 
 
 
 
 
 



CENTRE DE LOISIRS  
 
Comme promis, retrouvez en images la fin des aventures de nos petits 
Raboliots du mois de juillet … 
Merci à tous les enfants pour leur participation et à l’équipe d’animation 
pour son implication tout au long de ce mois. 
Rendez-vous en octobre pour de nouvelles aventures. 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
NOUVEAUX HORAIRES D’OUVERTURE 

A COMPTER DU 1er SEPTEMBRE 
 
 
MAIRIE 
 

- Du lundi au vendredi 8 h à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30 
- Le samedi 9 h à 12 h 

 
AGENCE  POSTALE  COMMUNALE 
 

- Du lundi au vendredi 10 h à 12 h 30 
- Le samedi 9 h 30 à 11 h 30 

 
RELAIS  EMPLOI  
 

- Du lundi au vendredi  14 h à 16 h 
 
CONSEIL  MUNICIPAL  
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le mercredi 16 
septembre 2015  à 20 H 30. 
 
SOIREE JEUNES 
 
La municipalité organise une soirée D.J le vendredi 28 août 2015 de 22 h 
à 1 h à la salle des fêtes. Ouvert à tous. Buffet Pizzas gratuit. 
 
 

REOUVERTURE  DES  LISTES  ELECTORALES 
 
La loi du 13 juillet 2015 visant à la réouverture exceptionnelle des délais 
d’inscription sur les listes électorales en vue des futurs scrutins des 
élections régionales des 6 et 13 décembre prochain, permet aux électeurs 
de s’inscrire jusqu’au 30 septembre 2015. Les personnes qui se seront 
inscrites entre le 1er janvier 2015 et le 30 septembre 2015 pourront donc 
voter pour les élections du mois de décembre 2015. Pour les inscriptions, 
se présenter en mairie avec une pièce d’identité et un justificatif de 
domicile. 



 
APPEL A CANDIDATURES : REMPLACEMENTS 
 
Afin de pallier toute absence de poste et remettre à jour la liste des 
remplaçants, vous pouvez déposer votre candidature en mairie pour 
d’éventuels remplacements au sein des services suivants : Service 
jeunesse - Accompagnement transport scolaire RPI -  Restaurant scolaire 
(encadrement – animation) -  Accueil Péri Scolaire « Les Loupiots » - 
Aide aux devoirs - ATSEM – Restaurant scolaire (préparation des repas, 
service, ménage) – Service ménage (bâtiments communaux) – Agence 
Postale Communale – Camping (accueil, entretien espaces verts, ménage) 
– Services techniques (entretien voiries, espaces verts, bâtiments)  
Veuillez déposer CV et lettre de motivation en indiquant le ou les services 
concernés avant le 1er octobre 2015. 
Si vous êtes actuellement sur la liste des remplaçants, vous devez 
impérativement renouveler votre candidature. 
 
SYSTEME  DE  TELE  ALERTE  GEDICOM  
 
Service d’information de la population mis en place par l’intermédiaire de 
la Communauté de Communes Haut Berry Val de Loire. 
L’objectif du dispositif est d’informer et d’alerter rapidement l’ensemble 
des habitants (par téléphone fixe ou portable, par mail) de la survenue 
d’un événement majeur nécessitant la mise en œuvre d’une procédure de 
vigilance (événement météorologique, inondation, etc…). 
Ce système est basé sur les numéros de téléphone figurant dans l’annuaire. 
Si vous n’êtes pas inscrit dans l’annuaire, si vous êtes sur liste rouge, si 
vous n’avez pas de numéro de téléphone fixe, si vous venez d’arriver sur 
notre commune, vous pouvez venir en mairie donner un numéro à inscrire 
dans le système GEDICOM. Cette inscription est confidentielle. Vous 
pouvez également venir vérifier que vous figurez bien dans la base de 
données de ce système de télé alerte. 
 
 

ATTENTION : quand vous recevez un appel téléphonique du système de 
télé alerte, il est nécessaire de valider l’écoute du message à la fin de 
celui-ci ; sans quoi il est réémis automatiquement et donc facturé 
plusieurs fois à la Communauté de communes. 
 



RECENSEMENT  EN  VUE  DE  LA  JOURNEE  DEFENSE  ET  
CITOYENNETE (JDC) 
 
Jeunes français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser !  
Le recensement est obligatoire !  
Une attestation de recensement vous sera délivrée par la mairie ; elle vous 
sera indispensable pour vous inscrire aux examens et concours de la 
fonction publique : Bac, permis de conduire….. 
Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le Centre 
du service national d’Orléans :  
 : 02.38.65.21.32          csn-orleans.sec.fet@intradef.gouv.fr 
 
CENTRE  AQUATIQUE  DES  PRESLES  
 
Fermeture technique du centre aquatique des Presles du lundi 7 au 
dimanche 20 septembre 2015.  
Attention : le centre aquatique des Presles fermera le mercredi à 18h au 
lieu de 19h en période scolaire à partir du 21 septembre 2015 (piscine et 
balnéo). De plus passage en zone A pour les dates d’ouverture au public 
pendant les petites vacances scolaires (au lieu de la zone B) 
 
TARIF  SPECIAL  BELLEVILLOIS(ES) AU  CENTRE  AQUATIQUE 
 
Rappel : Des tarifs préférentiels au centre aquatique des Presles pour tous 
les Bellevillois et Bellevilloises sont mis en place depuis mars 2015.  
Les cartes sont délivrées  en Mairie.  
Pour obtenir cette carte il faut vous présenter muni impérativement :  

- d’une photo d’identité,  
- de votre Carte Nationale d’Identité ou du livret de famille 
- d’un justificatif de domicile récent (- de 2 mois). 

Aucune carte ne vous sera délivrée s’il vous manque un seul de ces 

RECOMPENSE « BAC, BTS, DUT, L2» 
 
Comme les années précédentes, le C.C.A.S. récompense les jeunes 
bacheliers, lauréats de la session de juin 2015 ainsi que les jeunes qui ont 
obtenu le B.T.S, DUT où la validation de 2ème année (Licence, Master, 
Doctorat). Un bon pour la librairie PAGE 58 à Cosne sur Loire, d’une 
valeur de 50 € leur sera remis sur présentation d’un justificatif.    



FOURNITURES  SCOLAIRES  
 
Pour tous les élèves des collèges et éventuellement des lycées, LEP, 
C.F.P.A.J etc…de la 6ème et jusqu’à 16 ans (appréciés à la date de la 
rentrée), un bon d’achat d’une valeur de 40 € sera disponible en mairie, 
pour l’achat de fournitures scolaires uniquement (sur présentation de la 
carte d’identité ou du livret de famille) du 15 juillet au 30 septembre 
2015. Les fournitures scolaires seront à retirer à la librairie Bureau Vallée 
de Cosne sur Loire.  
 
PASS’SPORT  ET  CULTURE 2015-2016 
 
Les Pass’Sport et Culture pour la saison 2015-2016 sont disponibles en 
Mairie.  
Vous devez vous présenter muni d’un justificatif de domicile, et du livret 
de famille. Pour  les plus de 16 ans, fournir obligatoirement un 
certificat de scolarité.  
 
Petit rappel : Le pass’Sport et Culture représente une aide annuelle de  
124 € soit (50 € pour le sport et 50 € pour la culture) pour une ou plusieurs 
activités au sein d’associations bellevilloises, complété d’une carte de 10 
entrées gratuites (24 €)  au Centre Aquatique des Presles.  
 
CABINET D’INFIRMIERES LIBERALES 
 
Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au centre 
médico-social, place Prudent Chollet (place de la mairie) tous les mardis 
et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15. 
Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29 
 
C.P.A.M  
 
Depuis le 1er avril la CPAM accueille ses utilisateurs seulement sur 
rendez-vous le vendredi de 10 h 00 à 12 h 00. 
Pour prendre rendez-vous les usagers doivent téléphoner au 36 46 de 8 h à 
18 h du lundi au vendredi. L’agent d’accueil ne viendra pas sur 
Belleville si elle n’a pas de rendez-vous. Les usagers sont encouragés à 
se déplacer à Boulleret au relais de services publics. 
 



DECHÈTERIE  VERTE 
 

Rappel des jours et horaires :  
 

Lundi, Mercredi : 13h30 - 17h00  
Samedi :    10h00 - 12h00 
 

DECHÈTERIE  D’ASSIGNY  
 

Lundi, mercredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h.  
 
TAILLE DES HAIES  
 

Il est demandé (pour la sécurité de chacun) à chaque particulier de tailler 
ses haies.  
 
REGLEMENTATION  DES BRUITS  DE  VOISINAGE 
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ne peuvent être effectués que :  
 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 
- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  
- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

Possibilité de consulter l’arrêté préfectoral dans son intégralité en 
Mairie et sur le site internet.  
 
NOUVELLE  ENTREPRISE  A  BELLEVILLE SUR LOIRE 
 

 
   17 rue aragon, 18240 Belleville sur Loire 

Tél. 09.51.92.29.35 ou 06.51.46.98.17 
Delaporte.eb@hotmail.com  



Le mardi 15 Septembre 2016 à 20H30  
à la salle des fêtes de Belleville s/Loire. 

  

Date de sortie 8 juillet 2015 (1h31m) Réalisé par Pierre Coffin, Kyle 
Balda Avec Sandra Bullock, Joh Hamm, Michael Keaton 
 

A partir de 3 ans  
A l'origine de simples organismes monocellulaires de couleur jaune, les 
Minions ont évolué au cours des âges au service de maîtres plus abjectes 
les uns que les autres. Les disparitions répétitives de ceux-ci, des 
tyrannosaures à Napoléon, ont plongé les Minions dans une profonde 
dépression. Mais l'un d'eux, prénommé Kevin, a une idée. Flanqué de 
Stuart, l'adolescent rebelle et de l'adorable petit Bob, Kevin part à la 
recherche d'un nouveau patron malfaisant pour guider les siens. Nos trois 
Minions se lancent dans un palpitant voyage qui va les conduire à leur 
nouveau maître : Scarlet Overkill, la première superméchante de l'histoire. 
De l'Antarctique au New York des années 60, nos trois compères arrivent 
finalement à Londres, où ils vont devoir faire face à la plus terrible 
menace de leur existence : l'annihilation de leur espèce.  
 
Tarif normal : 5,5€, tarif -16 ans : 4€ abonné:4,5 euros 
 



 
 
 
 

 Nature, découverte…  
      …La Loire passion ! 

 

 
Participer aux activités de la Maison de Loire, c’est : 
 

 Découvrir les facettes cachées de la Loire et de notre 
belle région 

 Rencontrer des gens passionnés … et passionnants, 
dans la convivialité et la bonne humeur 

 S’épanouir au cœur de la Nature, s’instruire, s’amuser, 
créer, rêver…vivre des aventures 

 
Adhérer à la Maison de Loire, c’est : 
 

 Soutenir une structure d’Education à l’Environnement, 
partager ses valeurs  
 

 Pouvoir s’impliquer de différentes manières : par de 
simples échanges ou en participant à la vie associative 
 

 Bénéficier de la gratuité et/ou avoir des réductions pour 
des animations proposées dans le programme annuel 
(Association reconnue d’Intérêt Général) 
 

 

Renseignements auprès de : 
Maison de Loire du Cher, route de la Loire, 18240 Belleville 

sur Loire 
Tél. 02 48 72 57 32 

E-mail : maisondeloire18@bellevillesurloire.fr 
 
 



 
 
 
 

 
 

Fête de la Nature  
à la Maison de Loire                               

 
Le dimanche 4 octobre à partir de 14h 

Animations GRATUITES pour tous 
 

Envie de revivre des sensations de vacances au sein de la 
Nature ! Venez passer un moment agréable en famille : 
balades à vélo, activités nature : sorties, bricolages, jeux… 

 

 

A 15 h : un moment rare et riche en émotions : 
Observer le vol plané du Milan noir ou le plongeon du 
Balbuzard pêcheur est un spectacle impressionnant. Pour 
apprendre et se sentir concerné par la vie des rapaces, si 
importants pour l’équilibre de notre écosystème, nous 
accueillerons Luis Da Costa, maître fauconnier, qui 
nous présentera son art ancestral et ses « élèves ». Du 
minuscule Faucon crécerelle américain au géant Hibou 
Grand-duc en passant par la Buse à queue rousse et bien 
d’autres, voilà une occasion unique d’approcher de 
fabuleux chasseurs. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Nous vous invitons à vous rendre dans les bibliothèques du réseau de la 
Communauté de Communes du Haut Berry - Val de Loire : 

 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

L’inscription et le prêt de documents sont gratuits sur l’ensemble du 
réseau. 
 

Si vous souhaitez obtenir des informations complémentaires, nous 
sommes à votre disposition, n’hésitez pas à nous contacter aux jours et 
heures d’ouverture au public.           

Bonne rentrée et à bientôt ! 
 
 

  RÉSEAU DES BIBLIOTHÈQUES/ MÉDIATHÈQUES  
DU HAUT BERRY – VAL DE LOIRE 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
  

 

BANNAY :  
  

Lundi   15 h 30 - 17 h 00 (hiver) 
  16 h 30 - 18 h 30 (été) 
Mercredi 17 h 00 - 18 h 30 (hiver) 
Samedi  10 h 00 - 11 h 30 
  
 
 
 
9, rue du Puits d’Amour 
Tél. 02 48 72 80 27 
Courriel – bibli-bannay@orange.fr 

SAVIGNY EN SANCERRE :  
  

Lundi   16 h 30 - 18 h 30 
Mercredi  14 h 00 - 16 h 30 
Jeudi   09 h 30 - 11 h 30  
Samedi  10 h 00 - 11 h 30 
  (fermée en juillet et août le samedi) 
 
 
16 place du Champ de Foire 
Tél. 02 48 72 49 43 
Courriel – biblisavigny@orange.fr 
 

SURY PRÉS LÉRÉ : 
  

Mardi   14 h 30 - 18 h 00 
Mercredi  09 h 30 - 12 h 00 
Vendredi  14 h 00 - 18 h 00 
 
 
 
 
Route de Savigny 
Tél. 02 48 72 64 16 
Courriel – bibli.sury.prelere@wanadoo.fr 
 

BELLEVILLE SUR LOIRE :  
  

Mardi   15 h 30 - 18 h 00 
Mercredi  10 h 00 - 12 h 00 

 13 h 30 - 15 h 30 
Jeudi   10 h 00 - 12 h 00 

 15 h 30 - 18 h 00 
Vendredi   13 h 30 - 15 h 30 
Samedi  10 h 00 - 12 h 00 
 
2, route de Beaulieu 
Tél. 02 48 54 13 10 
Courriel – mediatheque@bellevillesurloire.fr 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                       * 
                        *                                                                

L’Heure du Conte            
 
              

pour les petites fées et les petits sorciers, au cœur du Haut Berry… 
* 

                    *                                                    *                                                                                 * 
 
 

                                                         *                                                                                               *               
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

     Animation proposée gratuitement aux enfants âgés de 4 à 10 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          * 
 
 

Renseignements et inscriptions auprès de la médiathèque 
2 route de Beaulieu 18240 Belleville sur Loire 

Tél. 02 48 54 13 10  -  Courriel – mediatheque@bellevillesurloire.fr 

  MÉDIATHÈQUE COMMUNAUTAIRE 
  « Les Jardins du Savoir » 

Belleville sur Loire 
   

 
 

La médiathèque invite les enfants à un voyage fantastique !                           * 

Ensemble, nous chuchoterons « abracadabra » et le voyage aux pays des contes et des 

légendes commencera…                         *                                            * 

L’Heure du Conte s’achèvera, tout en douceur, par des bricolages souvent liés aux 

saisons, aux fêtes (Noël, Pâques,…) ou à l’histoire racontée un peu plus tôt. 
 

   *                                                 * 

 
Inscriptions :   
les mercredis 09 et 16 septembre 
à la médiathèque  
de 13 H 30 à 15 H 30 
Attention : nombre d’inscriptions limité                                                                                              
 
                 * 
1ère séance :   
le mercredi 23 septembre 2015  
de 15 h 30 à 17 h 00 
 
                      * 
 
 
    * 
 
                              * 



 



 

 
 



 
 

Office Municipal Culturel – Académie de Musique Danse Théâtre 
Mairie 18240 Belleville-sur-Loire 

02.48.72.65.82 – bellevilleacademie@orange.fr 
Agrément Jeunesse et Education Populaire N° 2005.1.710 

 



  
 

  
FFêêttee  dduu  ssppoorrtt  
A Belleville-sur-Loire    

12 Septembre 2015  
A partir de 14h 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 Chaque association dispose de 10 minutes pour une 
démonstration de son sport. 
 Initiations à ces disciplines ouvertes à tout le monde. 
 Remise de récompense aux enfants participants. 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 
 

INSCRIPTION LES :  
 

  Samedi 19 septembre 2015, 14h00 – 17h00 
au gymnase de Belleville 

  Dimanche 20 septembre, 14h00 – 16h00 
     à la salle de l’auto-école 
 

Tous les jeunes mineurs sont priés de venir avec l’un de leurs 
parents pour remplir les documents complémentaires. 
 

La cotisation est de :   10 € l’année 
 

Pour tout renseignement, appelez Mélanie au 06.88.01.88.22 
 
 

 
 

Au complexe sportif 
 

Merci de bien vouloir vous inscrire aux horaires ci-dessous  
pour ne pas perturber les cours à la rentrée. 

 

Inscription les :  
                

 Mercredi 02 septembre 2015 : 14h00 à 16h00 / 19h00 à 21h30 
            

 Vendredi 04 septembre 2015 : 19H00 à 21h30 
  

 Lundi 07 septembre 2015 :  19H00 à 21h30 
 

 Mercredi 09 septembre 2015 : 14h00 à 16h00 / 19h00 à 21h30 
 

 Vendredi 11 septembre 2015 : 19H00 à 21h30 
 

Règlement et Certificat médical obligatoire avant le 1er cours 
 



 
 

 

Certificat Médical obligatoire avant le 1er cours 
 

60 € l'année pour 1 cours 
150 € l’année pour tous les cours 

 
Tarif dégressif par famille 

(résidant à la même adresse) 
 

Renseignement : 02.48.72.59.34 

 

LUNDI 
 

Salle des fêtes 
 

MERCREDI 
 

Complexe 

VENDREDI 
 

Complexe 

 10h00 
à 

10h45 

 

Baby’Gym 
 

1 à 3 ans 
 

 

14h15 
à 

15h00 

 

Récréa’Gym 
 

3 à 5 ans ½  
 

 Gym’Enfant 
 

6 à 8 ans ½  
 

15h15 
à 

16h00 

 

Gym’Ados 
 

9 à 14 ans 
 

19h00 
à 

19h45 

 

Lia R’lace 
Piloxing 

 
Adulte 

 

19h30 
à 

20h15 

Aéro’Tonic 
 

Adulte 

19h00 
à 

19h45 

Zumba  
 

+ de 12 ans  

19h45 
à 

20h30 

 

Zumba 
 

Adulte 
 

20h15 
à 

21h00 

Zumba’Step  
 

Adulte 

19h45 
à 

20h30 

Step 
 

+ de 15 ans  

20h30 
à 

21h15 

 

Country’Dance 
Adulte 

 

21h00 
à 

21h45 

 

Kangoo 
Lia R’lace 

 
Adulte 

 

20h30 
à 

21h15 

Répétition  
Gala 

     GYM CLUB BELLEVILLE 2015 - 



MISE  A  DISPOSITION  DES  TERRAINS DE TENNIS 
 
Les deux terrains de tennis sont en accès libre de 8 h à 20 h tout le mois de 
septembre.  
Ne pas oublier d’inscrire son nom et les créneaux horaires souhaités sur le 
planning mis à disposition sur le grillage le long du court n° 1. 
 
ASSOCIATION LOISIRS  AQUATIQUES BLLEVILLOIS 
 
L’association reprend ses activités le lundi 28 septembre 2015 
Inscriptions salle des mariages les : 

- mercredi 23 septembre de 17h -19h 
- jeudi 24 septembre 18h - 20h 
- samedi 26 septembre 10h -12h 

 

 
 

 



BELLEVILLE BADMINTON CLUB 
 
Bilan de la saison :     
   
 
Le BBC se réjouit cette saison de battre des records, avec en premier lieu 
le nombre d’inscrits, à savoir 90 ! En se hissant 4ème club départemental 
(sur 20), Belleville ne peut que se réjouir de cette place et ceci après 
seulement 5 années d’existence. 
Nos 3 équipes inscrites en championnat se sont bien comportées avec un 
maintien pour la départementale 2, une 2ème place pour la départementale 
1 et une accession en régionale 2 pour notre équipe première. 
Formations : avec les nouveaux formés, le BBC dispose pour débuter la 
saison prochaine de 4 DAB (diplôme animateur badminton), 5 SOC (stage 
organisation compétition), 2 personnes ayant passé le module technique, 3 
arbitres et 2 juges arbitres.  
Départ : point négatif en cette fin de saison, le départ d’Anne Devoucoux 
pour des raisons professionnelles. Elle qui fût à l’origine de la création du 
club, risque fort de manquer dans l’effectif mis à disposition de Lionel 
Faust pour l’équipe de R2. Les 7 autres membres du bureau désireux de 
poursuivre l’aventure seront aidés de 2 nouvelles recrues : Elodie 
Montagu et Michael Bourdin. Le reste du bureau poursuit sur la lignée de 
la saison écoulée. 
Remerciements : ils allaient à la municipalité pour leurs actions (peinture 
du gymnase, achat de chaises d’arbitre et de panneaux d’affichage, prêt 
des minibus et subvention extraordinaire pour le financement d’un 
entraîneur ainsi que leur présence tout au long de la saison). 
Remerciements au bureau pour leur investissement sur une saison bien 
remplie ainsi qu’aux bénévoles. 
PROJETS : fête du sport (début septembre), déplacement aux 
internationaux de France (en octobre), tournoi mixte nocturne (en 
novembre), repas du club (en décembre). 
 
REPRISE : elle a été fixée au lundi 24 Août 19h30 pour les adultes et 
le jeudi 10 septembre 18h30 pour l’école de jeunes (7-14ans). 
N’oubliez pas que vous avez la possibilité de télécharger les documents 
nécessaires à votre inscription sur le site du BBC (BBC18.fr). 
 



 

 
 
 



 
 
 

 



 
 


